
Après six mois de réflexion, de travaux préparatoires, de réunions publiques et techniques, les conseils municipaux des cinq communes 
de Mazières-sur-Béronne, Melle, Paizay-le-Tort, St-Léger-de-la Martinière et St-Martin-Les-Melle se sont prononcés le 15 juin pour la 
constitution de la commune nouvelle de Melle. 
En pratique
C’est donc une commune de 6 767 habitants qui verra le jour au 1er janvier 2019, lui conférant ainsi un poids et une visibilité dans 
l’organisation des collectivités locales (12% de la population de Mellois en Poitou et 6ème rang des communes du département) qui 
lui permettront de continuer à investir dans un contexte de restriction des financements publics. Dans la poursuite des collaborations 
déjà engagées depuis plusieurs années entre les cinq communes, ce sera aussi l’opportunité de repenser l’organisation du territoire 
communal pour plus d’efficacité et moins de coûts tout en préservant le nom des cinq communes déléguées, les proximités de services 
et les usages de chacune.

Avant les élections communales de mars 2020, 
la commune nouvelle de Melle sera administrée 
par l’ensemble des conseillères et conseillers 
municipaux en exercice à ce jour (au nombre de 
72) qui seront appelés à élire un nouveau maire 
parmi eux. Les maires en exercice deviendront 
les maires délégué(e)s et seront obligatoirement 
maire adjoint de la commune nouvelle. Ce 
conseil gérera un budget unique constitué de 
l’addition des budgets des cinq communes, avec 
possibilité de « flécher » des financements pour 
respecter les programmes d’investissement déjà 
engagés par chacune des communes.

Et après

En 2020, le nouveau conseil municipal sera élu 
à l’échelle de la commune nouvelle et comptera 
33 conseillères et conseillers.

u	Melle au futur ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

 entre ville et campagne !

Source : IGN BD Topo, INSE Base équipement Permanent 2016
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6 767 habitants

566 établissements - 3 393 emplois

6ème rang des villes des Deux-Sèvres

Superficie : 6 534 ha

Melle
commune nouvelle

249 km de voirie - 66 ha d’espaces verts - 11 ha de réserves foncières

12% de la population de Mellois en Poitou
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Nombreux sont les Mellois qui se souviennent 

encore du concert de Dave dans le cadre de 

la précédente grande fête du pain organisée 

par la fédération départementale de la 

boulangerie à Melle en 2012. Elle sera de 

retour le samedi 23 juin avec des animations 

exceptionnelles : Une « Run color » sur le 

chemin de la découverte et une grande soirée 

DJ sur la place du marché.

u	Le pain dans tous ses états

La Fête du Pain, est née d’une idée originale 

du Ministre du Commerce et de l’Artisanat 

il y a 23 ans. A l’échelle nationale, elle a, 

depuis toujours connu au fil des années, 

une adhésion spontanée et est devenue un 

point de repère dans le calendrier. Les 200 

boulangers des Deux-Sèvres animeront leur 

magasin et leur commune de mai à juin. 

Le clou final de cette grande fête populaire 
aura lieu à Melle le samedi 23 juin sur la 
place du Marché.

Au programme : dès 10 h sur la place du marché 

de nombreuses animations vous attendent. 

Vous pourrez notamment participer en famille 

à des ateliers de fabrication et découverte 

du pain. Le four à pain de l’îlot du four sera 

allumé pour l’occasion pour une délicieuse 

cuisson au feu de bois. Un marché fermier 

et d’artisanat d’art prendra également place 

toute la journée. Dans le courant de l’après-

midi, des démonstrations sportives seront 

également proposées par le Cabri Mellois. 

u	Une première à Melle :

 la Run Bread Color

Dès 17 h, DJ Dam allumera ses platines pour 

garantir une ambiance musicale festive. 

Poitevin d’origine, parisien d’adoption, 

Damien Chauvin, alias DJ Dam, fait partie 

des DJs les plus en vue dans le monde de 

l’événementiel. 

Après un flash mob de mise en jambe, les 

Mellois seront invités à prendre le départ d’une 

« Run Color », randonnée pédestre festive 

de cinq kilomètres, ouverte à tous (sans 

chronomètre) sur le chemin de la découverte. 

Le long du parcours, les participants seront 

aspergés de poudre colorée (à la manière de 

la fête des couleurs « Holi » célébrée en Inde, 

au début du printemps). Dès que l’ensemble 

des participants aura franchi la ligne d’arrivée, 

un lâcher de couleurs général marquera le 

début de la grande soirée musicale.

u	Une fête du pain multicolore ! ..........................................................................................................................................................................................................................

Evénement

Inscription à la Run Color
via la plateforme en ligne :

www.oandb.fr/evenements
/fete-du-pain-2018-melle.

Tarif : 17 euros
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Chloé Hipeau-Disko et Frédéric Legros se sont 
vu confier la responsabilité de cette édition. 
Ils ont conçu Le Grand monnayage avec 
25 artistes internationaux et une trentaine 
d’œuvres, dont la plupart ont été créées 
spécialement pour la Biennale.
A voir du 30 juin au 23 septembre.

Le patrimoine local et l’art contemporain 
seront de nouveau à l’honneur pour cette 8ème 

biennale dont le thème Le Grand Monnayage, 
prend son origine des Mines d’argent. Il sera 
question de l’argent sous toutes ses formes, 
du minerai à la monnaie, de sa valeur, des 
inégalités économiques dans le monde et de 
leurs conséquences. Depuis plusieurs mois, les 
commissaires ont arpenté les rues de Melle en 
auscultant les lieux susceptibles d’accueillir 
des œuvres ou d’éveiller la créativité des 
artistes. La triade romane et l’hôtel de Ménoc 
sont bien entendu incontournables, tout 
comme le lavoir de Villiers ou d’autres sites 
chargés de sens et de charme. La plupart 
des artistes invités, inspirés par la ville, ont 
proposé de créer des pièces inédites pour 
l’événement.

u	De la monnaie au cœur des œuvres

Plusieurs artistes s’intéressent aux symboles 
de la monnaie, aux matériaux entrant dans sa 
composition, voire à la monnaie elle-même 
dont ils se servent pour réaliser des œuvres. 
Ils questionnent le sens de la richesse, les 
inégalités ou le pouvoir sous toutes leurs 
formes.

Christodoulos Panayiotou réalise un tableau de 
grande taille pour l’ancienne salle d’audience 
de l’hôtel de Ménoc en utilisant les matériaux 
et certains procédés de fabrication des billets 
en Euros. Il questionne la disparité des 
richesses et les inégalités qui en découlent. 
Pour sa seconde œuvre, il décide de couler 
un lingot issu de la fonte de pièces ayant 
servi à payer l’éclairage temporaire d’œuvres 
d’art dans des chapelles italiennes. Clemens 
Botho Goldbach (Allemagne) présente Euruin 
50 : Une sculpture en bois de grande taille 
représentant les deux édifices imprimés sur 
les billets de 50 euros. Il les construit à l’état 
de ruine pour dénoncer la fragilité de l’édifice 
européen.

u	Des œuvres pour l’Humanité

Certains des artistes portent leur regard sur 
les mondes enfouis, aux racines de la nature 
et des hommes. Ils proposent des œuvres 
troublantes au propos universel invitant à la 
paix.

Ali Cheri s’intéresse aux tremblements 
géologiques et prend possession de la salle 
des pas perdus de l’Hôtel de Ménoc avec une 
œuvre en terre inédite. Cécile Beau et Emma 
Loriaut présentent un dispositif physico-
chimique d’échange entre la roche et des 
particules d’argent. Elle pose la question de 
la réversibilité de nos actes face à la nature. 
Quant à Ghada Amer, elle s’installe à Saint 
Pierre avec un gros cœur de métal argenté 

inédit et réinterprète dans un champ, tout 

près des Mines d’argent, son immense « Love 

grave », une sorte de tombe de l’amour où 

déposer les histoires terminées. Il n’y a qu’un 

pas pour rejoindre les messages de paix de 

Yoko Ono avec deux œuvres dont sa fameuse 

Maison de lumière rebaptisée «la maison du 

fantôme» avec John Lennon. Plus rare, elle 

présente River bed, une œuvre contemplative 

où elle invite le public à participer à une 

méditation collective pour la paix. 

La plupart des œuvres qui préexistaient à 

la Biennale sont réinterprétées, modifiées, 

recréées pour dialoguer avec le patrimoine de 

Melle. Certaines sont produites dans le cadre 

de partenariats ou grâce au mécénat. Les 

enfants ne sont pas oubliés puisqu’une œuvre 

sera réalisée avec eux par Philippe Wiegard en 

partenariat avec le Fab’Lab.

u	15 œuvres inédites de :

Ghada Amer (Egypte), Aram Bartholl 
(Allemagne), Cécile Beau et Emma Loriaut 
(France), Clemens Botho Goldach (Allemagne), 
Brognon Rollin (Belgique, Luxembourg), 
Giglielmo Castelli (Italie), Ali Cherri (Liban), 
Elsa Fauconnet (France), Jean-François 
Krebs (France), Renata Lucas (Bresil), Yoko 
Ono (Etats-Unis), Christodoulos Panayiotou 
(Chypre) avec deux œuvres, Pieter Vermeersch 
(Belgique), Philippe Wiegard (Allemagne), 
Gloria Zein (Allemagne)

u	2018, la Biennale revient en force ......................................................................................................................................................................................................

Evénement

Inauguration de la
8ème Biennale internationale 

d’art contemporain :
SAMEDI 30 JUIN

à 15 h 00
à l’église Saint-Pierre Hubert Duprat, 

Sans titre, 2008. Collection CNAP, Paris. 
© Adagp, Paris 2016. Photo : FRAC 
Languedoc-Roussillon.

Jannis Kounellis
Deposizione, 2006. Courtesy : Zerynthia, Rome. Photo: 
Marco Fedele di Catrano. © ADAGP

Elsa Fauconnet
Acropolis Bye Bye, 2017-2018.



Les « Chemins de Saint-Jacques de 
Compostelle en France » fêtent cette année le 
20ème anniversaire de leur inscription sur la 
Liste du patrimoine mondial par l’UNESCO 
(1998). De nombreuses animations sont 
prévues à Melle de juin à octobre.

u Le label UNESCO des Chemins
 de Saint-Jacques de Compostelle

Le bien culturel en série « Chemins de Saint-
Jacques de Compostelle » se matérialise 
par une sélection de 71 monuments 
(parmi lesquels l’Eglise Saint-Hilaire) et 
de 7 sections de sentier, s’étendant sur 
31 départements et 95 communes. Elle illustre 
le pèlerinage médiéval, essentiellement 
à travers la dévotion à saint Jacques et à 
d’autres saints, l’hospitalité, et les solutions 
de franchissement d’obstacles. Inscrit sous 
la forme d’une collection, ce bien, considéré 
comme un bien unique, implique une gestion 
solidaire portée par une organisation en 
réseau, autour de valeurs communes et d’un 
projet partagé.
Tout au long de l’année, à travers toute la 
France de nombreux événements associant 
tous les acteurs qui œuvrent au quotidien 

pour sa conservation et son animation : 
collectivités, associations, propriétaires de 
bien, acteurs touristiques, habitants… 
Afin de participer à cette grande fête 
nationale, la ville de Melle a élaboré son 
propre programme d’animations avec un 
collectif de structures locales culturelles et 
patrimoniales ; l’Eglise Saint-Hilaire sera 
naturellement le théâtre principal de cette 
célébration. Dans le cadre de ce projet, la 
ville a d’ailleurs obtenu le label national «20 
ans Compostelle» attribué par le ministère 
de la Culture (DRAC Nouvelle Aquitaine) 
et l’Agence de Coopération Interrégionale 
(ACIR) Compostelle (animation du réseau 
des composantes du bien «Chemins de Saint-
Jacques de Compostelle»). Ce projet a reçu 
le soutien financier de la DRAC Nouvelle 
Aquitaine, la Région Nouvelle Aquitaine et 
du département des Deux-Sèvres, preuve de 
la reconnaissance de la qualité des actions 
menées.

u Un important programme de festivités  
 pour célébrer cet anniversaire

La ville et les structures partenaires ont 
travaillé collectivement depuis près d’un 

an pour bâtir un important programme de 
spectacles, conférences et expositions dont 
les premiers ont eu lieu courant juin et qui 
se poursuivront jusqu’en octobre pour célébrer 
comme il se doit cet anniversaire important et 
valoriser celle qu’on appelle «le joyau de l’art 
roman», l’Eglise Saint-Hilaire de Melle.

•	 Dimanche	24	juin	à	11 h 00 
 Pré Saint-Hilaire :
 Le bal des Minots
 (en partenariat avec le Plancher des valses)

•	 Samedi	21	juillet	à	16 h 30
 Eglise Saint-Hilaire :
 Ciné-concert Finis Terrae 
 (en partenariat avec les Arts en Boule)

•	 Mercredi	25	juillet	à	20 h 30
 Eglise Saint-Hilaire :
 Féerie et contes merveilleux
 (en partenariat avec Les Estivales   
 d’ArtenetrA)

•	 Du	jeudi	16	au	samedi	18	août	:
 Sur les pas des pèlerins de Saint-Jacques,  
 Cheminement de Chenay à Ensigné
 (en partenariat avec Etoiles de Compostelle  
 et le Pays d’Art et d’Histoire).

•	 Vendredi	31	août	et	samedi	1er septembre
 Eglise Saint-Hilaire :
 Les Nuits de Saint-Hilaire
•	 Samedi	15	septembre	à	16 h 00
 Eglise Saint-Hilaire :
 Conférence La création contemporaine dans  
 le joyau de Melle - par Mathieu Lehanneur

•	 Samedi	15	et	dimanche	16	septembre
 Eglise Saint-Hilaire :
 Visites insolites et spectacle jeune public
 (avec Mastoc Production)

•	 Samedi	22	septembre	à	16 h 00
 Eglise Saint-Hilaire :
 Conférence Le trésor monétaire de 
 Saint-Hilaire - par Arnaud Clairand

•	 Jeudi	27	septembre	à	18 h 30
 Salle le Méliès :
 Conférence Les églises sont-elles  
 uniquement des lieux de culte ?
 par Mgr Pascal Wintzer
 (organisée par la paroisse)

•	 Samedi	20	octobre	à	16 h 00
 Salle Le Metullum :
 Conférence Les chemins de Saint-Jacques  
 et le patrimoine mondial de l’UNESCO par  
 Thomas Gatel
 (en partenariat avec le Pays d’Art et d’Histoire)

u	Saint-Hilaire fête les 20 ans de son inscription au Patrimoine mondial .........
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Evénement



Le mercredi 22 août, la ville de Melle et la 
Communauté de communes Mellois en Poitou, 
accueilleront une nouvelle fois la course 
cycliste internationale la plus importante 
organisée au plan régional. L’arrivée de la 
deuxième étape de la 32ème édition du Tour 
Poitou-Charentes en Nouvelle Aquitaine se 
déroulera dans notre petite cité de caractère 
et viendra compléter les multiples animations 
prévues au cours de l’été. 

Avant de disputer le sprint final devant le Pont 
aux Roses, les 119 coureurs en provenance de 
Segonzac en Charente, effectueront un long 
parcours dans la ville ; ce qui vous permettra 
de les encourager au terme de cette étape 
longue de 189 km.

Le peloton, parti le matin de Segonzac, 
arrivera par la route de La Mothe-St-Héray, 

entrera dans Melle par la rue de la Croix 
Casselin et poursuivra son parcours par la 
rue de Villiers, la rue des Champs, la rue de 
l’Abreuvoir, la rue de la Gour, l’avenue de la 
Gare, l’avenue Roger Aubin, l’avenue du Cdt 
Bernier. Il franchira une première fois, la ligne 
d’arrivée et poursuivra sa route par l’avenue 
de Limoges, la rue de St-Léger, la rue de la 
Clie, la rue du Stade, la rue du Cormier, la rue 
du Tapis Vert, la rue des Jonchères.
En complément des moyens importants 
déployés par le comité d’organisation et par 
la commune, des signaleurs seront mobilisés 
pour assurer la sécurité des coureurs.
L’OSAPAM et la ville espèrent pouvoir trouver au 
sein des nombreuses associations melloises les 
60 personnes nécessaires pour garantir le 
parfait déroulement de l’épreuve.

Dès 15 heures et jusqu’à 17 heures la 
circulation des véhicules sera très limitée 
voire interdite dans ces rues.

Certaines rues situées à proximité immédiate 
de la ligne d’arrivée, seront interdites à 
la circulation des 7 heures du matin pour 
permette l’installation des barrières et des 
véhicules de l’organisation. 

Le stationnement sera également interdit rue 
du Commandant Bernier, rue Fossemagne, rue 
des Trois Marchands et avenue de Limoges de 
7 h à 20 h ainsi que sur la place Bujault, le 
parking du Jardin, la place Aristide Briand 
et sur le parking sous le parc de la Garenne. 
Si vous pensez être concerné(e), merci de 
prendre vos dispositions pour stationner votre 
véhicule dans une autre rue afin de faciliter la 
tâche des organisateurs. 

u	Le	22	août,	le	Tour	Poitou-Charentes	fera	étape	à	Melle ........................................................................................
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Evénement



Depuis le déménagement de l’hôpital, route de 
La Roche (en 2009), les anciens locaux situés 
place de Strasbourg représentaient une friche 
urbaine. Ce quartier dit de « l’ancien hôpital » 
bordé à l’est par l’église Saint-Savinien, à 
l’ouest par les fortifications et au nord par 
les serres de la « maison Goirand », ancienne 
maison du directeur, dispose pourtant 
d’atouts par sa localisation centrale et son 
ambiance médiévale. C’est pour développer ce 
potentiel que la ville a décidé d’accompagner 
les travaux de rénovation du bâti récemment 
entrepris par la Communauté de communes 
Mellois en Poitou.

L’ancien hôpital accueillera en effet 
prochainement la Direction départementale 
des finances publiques, l’Inspection 
académique de Melle et le siège administratif 
communautaire. 

Afin de poursuivre la revitalisation de ce 
quartier, la ville procède à des travaux 
complémentaires de requalification de 
l’espace public. Trois phases de travaux sont 
prévues. La première a débuté le 23 avril : 
il s’agit de la transformation de la « maison 
Goirand » en scène de plein air. Cette 
ancienne demeure de notable deviendra une 
nouvelle scène melloise, implantée dans un 
site unique, propice à l’inspiration artistique.

Les jardins attenants seront également 
aménagés afin d’accueillir le public lors des 
manifestations mais également des habitants 
et usagers au quotidien. Cette phase sera 
livrée pour le premier trimestre 2019. Par 
ailleurs, un nouvel espace de stationnement 
sera créé en contrebas des remparts et des 
travaux d’aménagement du parvis de l’église 
Saint-Savinien et de la rue des Remparts 
seront réalisés à la fin des travaux de l’ancien 
hôpital. 

L’objectif est de redonner vie à ce quartier 
emblématique et touristique pour la commune. 
Les aménagements réalisés permettront aux 
Mellois de se réapproprier cet espace.

u	Réhabilitation de l’ancien hôpital ..........................................................................................................................................................................................................

Création de la scène de plein air « Goirand » Mise en valeur du parvis de Saint-Savinien

Concours financiers sollicités / accordés :
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Travaux



u	Un projet de grainothèque à la médiathèque..................................................................................................................................................
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Les atouts touristiques de Melle ne manquent 
pas, avec son patrimoine architectural 
remarquable (triade romane, hôtel de Ménoc, 
les ruelles du centre-bourg), son riche 
patrimoine historique dont le musée des 
Mines d’Argent témoigne encore aujourd’hui 
et un patrimoine végétal à la fois préservé 
et enrichi avec notamment l’arboretum 
du Chemin de la Découverte. Pourtant la 
fréquentation touristique et en particulier du 
camping municipal est timide. 

Le camping, composé de 26 emplacements 
confortables et ombragés, est idéalement 
implanté en bordure de la Béronne, dans un 
cadre paysager verdoyant, tout en étant relié 
au centre-ville par la voie douce du Chemin 
de la Découverte. Il représente un atout à 
valoriser quant à l’offre locale d’hébergements 
touristiques. C’est pour développer le potentiel 
du camping municipal que la municipalité a 
organisé un appel à projets permettant de 
recenser des propositions de gestion par des 
acteurs privés spécialistes. Dans ce cadre, 
la proposition de la société gestionnaire du 
réseau « Camping de mon village » a été 
retenue. Il s’agit d’un réseau de campings 
municipaux « nature » qui permettra de 
préserver la quiétude actuelle du camping. Les 
emplacements ne seront pas modifiés.

La société s’occupera des réservations via une 
plateforme téléphonique et numérique. Cette 
formule permettra de bénéficier d’un réseau 
déjà existant et d’accroître la fréquentation du 
camping. Dès juillet, après quelques travaux 
d’adaptation, le camping municipal sera 
ouvert aux camping-caristes, toute l’année, 
ce qui est une nouveauté, mais également 
aux campeurs en haute saison. Outre cette 
gestion externalisée, la ville maintiendra 

l’accueil ponctuel d’acteurs locaux, tels que 
les groupes scolaires et associations, en 
fonction des projets.

u	Un nouveau souffle pour le camping municipal .....................................................................................................................................

Travaux

Nature - Culture
Un nouveau projet se met actuellement 
en place à la Médiathèque de Melle pour 
favoriser l’échange et le partage de graines 
entre ses usagers : bientôt, vous y trouverez 
une «Grainothèque» à votre disposition. 
Explications. 

u Qu’est-ce que c’est ?
La grainothèque est un outil de partage : 
• Pour développer le jardinage et les 
 liens sociaux.

• Pour préserver la biodiversité et la  
 souveraineté alimentaire
• Pour conserver un patrimoine agricole  
 adapté au territoire local.
C’est aussi une alternative à l’achat de graines 
auprès des semenciers industriels qui permet 
à chacun d’échanger ses graines en toute 
légalité et encourage à produire ses propres 
semences.
Née aux Etats-Unis dans les années 2000, 
cette initiative a été reprise par l’association 
Graines de troc en 2012 qui anime par ailleurs 
une plateforme de partage de graines et qui a 
largement essaimé depuis.

u Comment ça marche ?
Une boîte toute simple remplie de sachets de 
graines mise à disposition des usagers, qu’ils 
soient adhérents ou pas de la médiathèque 

pour qu’ils puissent les cultiver et ensuite 
alimenter la grainothèque à leur tour, après 
leurs récoltes.
Aujourd’hui, à la médiathèque de Melle, un 
groupe se constitue pour mettre en place et 
faire vivre la grainothèque avec des rendez-
vous réguliers le samedi matin pour répondre 
à toutes les questions qui se posent en 
matière de jardinage et échanger autour des 
pratiques de chacun.

Prochain rendez-vous :
samedi 23 juin à partir de 10h 

Ouvert à tous, jardiniers ou simples 
curieux, vous êtes invités à participer

à cette démarche conviviale
et en toute simplicité. 



Le chemin représente près de 6 km d’arboretum 
ouvert au public, auxquels s’ajoutent des 
variantes permettant une continuité avec 
le centre-ville et créant un réseau de 
cheminement doux. Afin de développer ce 
circuit à la fois initiatique et de voies douces 
paysagères, la ville mène une politique de 
réfection annuelle depuis 2014. L’objectif est 
d’assurer une continuité sur toute la boucle du 
Chemin de la Découverte et autant que possible 
de le mettre en accessibilité aux personnes à 
mobilité réduite. Depuis 2014, plus de 4,5 km 
du Chemin ont déjà été aménagés. 

En 2018, les travaux permettront de relier la 
Maladrerie à l’école Yvonne Mention Verdier où 
passe le Chemin.

Il s’agira à la fois d’assurer une continuité 
visuelle du Chemin de la Découverte et de 
sécuriser les déplacements, notamment depuis 
le centre-ville vers l’école. En effet, dans ce 
cadre deux nouveaux plateaux seront créés 
avenue de Limoges et rue du Simplot.

Par ailleurs, les travaux permettront de 
connecter le Chemin (au niveau de l’ancienne 
voie ferrée) au Pré Pissot, en passant par 
Loubeau et les Mines d’Argent.
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•	 Mercredi	4	juillet	à	18 h 00
 Place René Groussard
 Balade musicale avec l’école de musique du  
 pays mellois et la ronde des jurons.

•	 Samedi	7	juillet	à	18 h 30
 Collège du Pinier
 Balade musicale sur un chemin de  
 campagne, pour une meilleure connaissance  
 de la trame verte et bleue (TVB) et la  
 musicienne Manou Lefeuvre (accordéon).

•	 Mercredis	11	juillet	et	1er	août	à	17 h 30
 Lavoir de Loubeau
 Visite inventaire à la découverte de la zone  
 Natura 2000

•	 Mercredis	18	et	25	juillet	à	18 h 30
 Eglise Saint-Hilaire
 Visite : Arbres de collections

•	 Dimanche	5	août	à	20 h 30
 Lavoir de Loubeau
 Les arbres en musique

•	 Vendredi	24	août	à	21 h 00
 Lavoir de Loubeau
 22ème Nuit européenne de la chauve-souris

u	Chemin de la Découverte : travaux 2018 .........................................................................................................................................................................

u	Animations 2018 organisées sur le chemin de la découverte ................................................................

Nature



Le public est venu nombreux le 27 avril dernier 
dans la galerie de l’Office de Tourisme pour 
l’inauguration de la 19ème édition du concours 
expo d’avril proposé par la municipalité.

u Un thème porteur en 2018

Le thème  retenu cette année  par la 
commission  culture «Démons et Merveilles» a  
inspiré  les artistes petits et grands. En effet, 
en 2018, le concours s’est ouvert aux enfants 
de 6 à 11 ans. Une vingtaine de jeunes artistes 
a ainsi participé et choisir les gagnants n’a 
pas été  chose facile pour le jury du concours. 
Quatre enfants ont finalement été récompensés 
: Eloïse, Medhi, Jules et Simon. Tous les 
dessins ont été  exposés jusqu’au 27 avril au 
rez-de-chaussée de la galerie Meli-Mellois.  
A l’étage, sur le même thème, plus de 
40 œuvres exposées mêlant peinture, sculpture, 
collage, photos... Le prix du jury, remis lors 

du vernissage le 31 mars, a été attribué  au 
tableau intitulé Curiosités et Yvonne Millet, 
son auteur a manifesté beaucoup d’émotion à 
la remise de sa récompense. Le 27 avril, lors 
de la clôture, le prix du public a été décerné 
à  l’artiste Fabienne Caillaud qui avait déjà 
remporté le prix des enfants en 2015 avec 
sa maison hantée. Son œuvre malicieuse 
librement inspirée par les contes de fée de 
notre enfance n’est pas dépourvue d’humour 
avec ses fées tourteau fromager.

Le prix des enfants (issu du vote des enfants 
de l’école Mention Verdier) a  récompensé  un 
jeune artiste, Julien Miras, qui a mis en valeur 
la magie de l’héroïc Fantasy.

u Rendez-vous en 2019

Le thème de la prochaine saison a été  révélé 
lors de la clôture et semble déjà  prometteur : 

Par le trou de la serrure...

Alors artistes de tous poils, surprenez nous, 
laissez toute liberté à votre imagination et 
offrez nous encore une fois une magnifique 
édition où seront conviés cette fois-ci les 
adolescents de 11 à 15 ans.

Accueilli en résidence artistique à Melle entre janvier et mai, l’artiste Mathieu 
Renault a animé pendant plusieurs semaines des ateliers avec les jeunes mellois 
et présenté une exposition à l’office de tourisme et à la médiathèque. Le temps 
pour le jeune artiste de laisser une belle empreinte de son passage à Melle.

u Un parcours itinérant
Formé aux métiers du livre à Paris, c’est véritablement au cours de ses voyages 
en Amérique latine que Mathieu Renault se forme à la création plastique. 
Avec le sens des couleurs et contre l’ennui de la ligne droite, il s’empare du 
«lacéré anonyme» qui fait se rencontrer les trames de couleurs et de textes 
des affiches récoltées dans l’espace urbain. L’artiste se fixe à Montpellier et 
creuse toujours plus encore les couches de papier des affiches collectées pour 
leur faire rendre toute leur poésie.

u Un passage remarqué à Melle
Mathieu Renault est arrivé en janvier pour une résidence artistique avec des 
élèves des lycées Desfontaines et Bujault et a animé des ateliers avec des 
jeunes du Centre socioculturel. Les œuvres  réalisées avec les jeunes dans le 
cadre de la résidence ont été  exposées au lycée Bujault dans un bâtiment de 
l’exploitation agricole.

Après une exposition en février à la galerie de l’office du tourisme d’une 
quinzaine d’œuvres particulièrement représentatives de son approche 
artistique si singulière, il nous a offert le privilège d’illustrer la journée 
internationale du droit des femmes le 8 mars dernier avec une nouvelle 
exposition à  la médiathèque.

u Conserver une trace
Sensible à la force de ses messages et à la particularité de son art, la 
municipalité  a  souhaité acquérir une œuvre signée de sa main. Intitulée 
Une femme libre, elle représente par le dessin et une composition très colorée, 
une femen aux seins nus. Elle a été réalisée lors du printemps arabe. Le fond 
de l’œuvre est constitué d’affiches du festival montpelliérain « Arabesques », 
festival culturel tourné vers le sud de la mer Méditerranée. 

Elle est visible actuellement à la médiathèque  et pourra être exposée dans 
différents lieux afin que la population melloise  puisse profiter de ce nouveau 
patrimoine culturel.

u	Des étoiles plein les yeux ...........................................................................................................................................................................................................................................................

u	Peintures et lacérages ..............................................................................................................................................................................................................................................................................
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Culture



Le plus ancien des jeux radiophoniques, créé en 1958 

par Henri Kubnick, reste l’une des émissions-phares 

de France Inter. Ce jeu est, depuis septembre 2008, 

présenté par l’une des voix les plus populaires de 

France Inter : Nicolas Stoufflet.

Le « Jeu des mille euros » est l’émission la plus 

écoutée de toutes les radios à 12 h 45. 

Ce jeu, enregistré dans les communes de France, est 

basé sur des questions de culture générale toutes 

envoyées par des auditeurs.

Les candidats sont sélectionnés sur place à l’heure 

de l’enregistrement. Le jeu est ouvert à tous sans 

inscription ni obligation de participer.

u	Le jeu des 1000 euros à Melle ............................................................................................................................................................................................................................

En 2017, Saint-Léger-de-la-Martinière s’est 
associée à Melle et Saint-Martin-lés-Melle 
pour organiser une fête nationale collective, 
festive et ouverte aux habitants des trois 
communes et aux autres !

Rendez-vous sur la place de la Mairie de Saint-
Martin-lès-Melle dès 20 h pour le traditionnel 
apéritif républicain servi par les élus des trois 
communes. 

A 21 h, la Compagnie Cirque en Scène sera 
de nouveau de la partie avec Roland qui 

présentera son spectacle Tourne pas rond. 
A l’image du cirque traditionnel, il nous 
embarquera dans un pêle-mêle où “son 
charisme” se percute avec des numéros de 
jonglerie, d’acrobatie etc.

Dès 22 h, c’est la fanfare des Traîne Savates 
qui prendra le relais avec son spectacle Coup 
d’savate et ses neuf musiciens amoureux de la 
musique funky. Elle conduira le public jusqu’au 
stade pour le traditionnel feu d’artifice qui 
clôturera la soirée.

u	Une fête nationale en fanfare ...............................................................................................................................................................................................................................

Rendez-vous

u Programme
• Toute la soirée : Restauration rapide et  
 buvette avec les associations de Saint- 
 Martin-lès-Melle
• 20 h : Apéritif républicain
• 21 h : Spectacle Tourne pas rond
 Cie Cirque en Scène
• 22 h : Fanfare Traîne-Savates
• 22 h 30 : Distribution des lampions
• 22 h 45 : Départ de la retraite aux flambeaux
• 23 h : Feu d’artifice tiré du stade de 
 Saint-Martin-lès-Melle
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Date à retenir

Venez	tenter	votre	chance	le	jeudi	23	août	à	18	h	30	au	Metullum
pour les sélections et enregistrements de trois émissions (deux adultes et une « spéciale jeunes »). 

Radio France / Christophe Abramowitz



u Données utiles

Il y a deux grandes catégories de pigeons : le 
pigeon biset et le pigeon ramier.

Le pigeon biset peut être considéré 
comme l’ancêtre du pigeon domestique 
particulièrement bien connu et abondant dans 
les villes et dans les villages.

Il représente 90% de la population des 
animaux, les autres étant le pigeon ramier.

Un pigeon peut vivre jusqu’à 6 ans. Dans les 
grandes villes il y a environ 1 pigeon pour 
25 habitants. Il peut se reproduire plusieurs 
fois par an et avoir jusqu’à une dizaine de 
petits, ces derniers devenant adulte dés l’âge 
de 6 mois.

u Les nuisances
Les pigeons nichent dans les murs, les 
greniers, sous les toitures, dans les bâtiments 
historiques, et se posent sur le bord des 
fenêtres. Les fientes de ces oiseaux sont acides 
et particulièrement difficiles à nettoyer.

u Ce qui a été fait a Melle pour diminuer  
 la population des pigeons
La ville a fait procéder à des campagnes de 
captures de pigeons. Le nombre a pu ainsi 
diminuer. Mais au bout de quelques mois la 
population s’est reconstituée.

u Des conseils de prévention
• Ne pas donner de nourriture aux animaux.  
 Les pigeons se sont adaptés aux déchets  
 alimentaires de la ville (restes de sandwich,  
 de pique-nique, de pain etc.).

• Grillager les sous-pentes de toit, les fenêtres  
 de grenier et toutes les ouvertures possibles  
 qui permettent l’accès des pigeons, 

• Recrépir les trous dans les murs.

u Une expérience nouvelle avec   
 l’installation d’un effaroucheur sonore

Un effaroucheur sonore sera prochainement 
installé au cœur de la ville, dans le Beffroi. 
Il émet les cris de détresse des pigeons 
et de prédateur permettant de faire fuir 
les oiseaux pour trouver une autre aire de 
repos. Le réglage de l’appareil permet un 
mode d’effarouchement aléatoire et peut être 
stoppé sur certaines périodes de la journée et 
de la nuit. Une information a été faite auprès 
des riverains.

Plusieurs arrêtés ont été pris dernièrement 
pour modifier les règles de circulation des 
véhicules à Melle. 

u Quartier Champ Persé

Depuis le 15 juin 2018, une limitation de 
vitesse fixée à 30 km/h est instaurée pour les 
rues : 
• rue du Champ de la Ruelle, 
• rue du Champ Follet, 

• rue des Garotières, 
• rue du Champ Perret, 
• rue du Bois Bonnaudière, 
• rue des Métives, 
• rue Champ de Garouille, 
• rue Pré Font Hubert, 
• rue Champ du Noyer, 
• rue Champ Persé, 
• rue des Monnaies.

u Rue du Tapis vert

Afin de prévenir les accidents de la circulation 

rue du Tapis Vert au niveau de la rue Eloi Ricard, 

la circulation est désormais réglementée 

comme ceci : Les usagers circulant sur la rue 

du Tapis Vert au droit de la rue Eloi Ricard 

devront marquer un temps d’arrêt au stop. 

u	Des solutions pour régler la problématique des pigeons dans le centre ville ........

u	Modification des règles de circulation  .............................................................................................................................................................................................

u	Info point transport  ....................................................................................................................................................................................................................................................................................
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Un service de proximité

Informations 
et vente de billets

Bus 
réseau des Deux-Sèvres

Train
 (billets TER, billets TGV, 
abonnements, cartes, 
retrait de dossiers...)

Pour les personnes 
à mobilité réduite,

Bus ligne 17 
(Sauzé-Vaussais – Lezay – Melle – 
Niort)
Réservez votre place (48h à l’avance) 
au 05 46 33 01 09

Bus ligne 18 
(Chef-Boutonne – 
Brioux-sur-Boutonne – Niort)
Réservez votre place (48h à l’avance) 
au 0 800 71 85 64

(situé face à la médiathèque)

2, place Bujault
79500 MELLE à votre écoute !
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Le bureau est ouvert

lundi : 13h30-17h30
du mardi au vendredi : 
10h-12h et 13h30-17h30
samedi : 10h-12h

(situé face à la médiathèque)

Point
transport

T 05 49 27 35 36

Le + : informati ons diverses 
sur les déplacements du territoire 
(covoiturage, réservati on de taxi, 
renseignements sur les transports urbains)

Transport scolaire
Voir détails au verso
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Transports scolaires
sur le territoire communautaire

En période d'intempéries 
(neige, verglas...)
vous pouvez à tout moment 
consulter mobilite79.fr,
ou www.melloisenpoitou.fr

Ce service s’adresse aux lycéens, collégiens, 
et aux élèves de maternelle et d’élémentaire.

Où récupérer le titre de transport ?

Réglé Non réglé

Lycée envoi à 
domicile à réception du 

règlement au 
Point transport, 
remis en main 

propre ou envoi 
à domicile

Collège remis par les 
établissements 
à la rentrée de 

septembre
Maternelle 
Élémentaire

Quels sont les tarifs ?
Les tarifs appliqués par la communauté 
de communes Mellois en Poitou :
(2 € de frais de gestion sont inclus) 
•  152 € pour les élèves des lycées  

du territoire,
•  127 € pour les élèves des collèges 

option Pass iziva 25 €,
•  52 € pour les élèves des écoles 

maternelles et élémentaires 
communautaires.

Afin d’établir dès que possible 
l’inscription, le règlement (chèque 
libellé à l’ordre du Trésor Public) doit 
être joint au formulaire.

(A titre d’information, la région Nouvelle-Aquitaine 
facture à la communauté de communes Mellois en Poitou 
100 € pour le transport des enfants de maternelle et 
d’élémentaire. Dans la volonté d’accompagnement des 
familles, la communauté de communes prend en charge 
sur ce montant une participation de 50€. Le restant de 
la somme soit 50 € est facturé aux familles, somme à 
laquelle s’ajoute 2 € de frais de gestion.)

Comment faire ?

pour une nouvelle inscription pour un renouvellement
•  soit en téléchargeant le formulaire 

ou en effectuant l’inscription 
directement sur mobilité79.fr  
avec paiement en ligne  
pour les collégiens et lycéens,

•  soit en vous rendant sur place  
2, place Bujault - 79500 Melle.

•  soit en téléchargeant le formulaire 
ou en effectuant l’inscription 
directement sur mobilité79.fr  
avec paiement en ligne  
pour les collégiens et lycéens,

•  soit en remplissant le formulaire 
délivré via le cahier de liaison.
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Infos communales

LE POINT TRANSPORT
est situé

2 place Bujault
(face à la médiathèque)



Début mai, Bernd Reifenberger, habitant 

Melle-Allemagne est décédé brutalement. 

Pendant près de trente ans, il avait porté 

l’échange scolaire entre les lycées des deux 

Melle et, largement contribué à la mise en 

place du jumelage et au développement des 

liens d’amitié entre nos deux villes. Il était 

à la retraite depuis le début de l’année 2018. 

A l’occasion de sa dernière venue à Melle, la 
ville lui avait consacré un article hommage 
dans le Vivre à Melle n°103 d’avril 2017.
La ville de Melle adresse à sa famille 
et à ses proches ses sincères condoléances.

u	Bernd Reifenberger ...........................................................................................................................................................................................................................................................................................
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Promotion autocollants « Stop pub » 
Dans le cadre de la mise en place du plan local de prévention des 
déchets ménagers et assimilés, la communauté de communes Mellois 
en Poitou (CCMP) fait la promotion des autocollants STOP PUB afin de 
limiter la quantité de déchets papier. 
Des autocollants STOP PUB sont à votre disposition à la mairie de 
Melle. 
Pôle environnement de la CCMP : 05 49 27 56 79

Plan de prévention du bruit
Pour lutter contre les nuisances sonores liées à la traversée de la ville 
par les véhicules, un comptage est actuellement réalisé. A partir de 
ce constat, un plan de prévention du bruit pourra être élaboré afin de 
réduire au mieux les désagréments.

Nouvelle balançoire
Une nouvelle balançoire a été installée par les agents du centre 
technique municipal à proximité des jeux du parc de la Garenne.

Boutique Melle et une merveilles
Située 8 rue Desfontaines, cette boutique associative loi 1901 propose 
un espace de vente et une salle de soin pour les microentreprises et 
associations spécialisées dans le bien être.

Boutique solidaire 
L’Association Melloise de Lutte contre l’exclusion (AMELLEX) a 
ouvert une boutique solidaire dans les anciens ateliers techniques 
municipaux situés Rue de Tissot. Elle propose la vente de vêtements 
d’occasion au kilo. 

La boutique est ouverte de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h du lundi 
au vendredi. 

L’association recherche des bénévoles afin de poursuivre son activité 
dans la boutique solidaire. 

Contact : contact.amellex@gmail.com

Naturopathe
Maïté Mignon, naturopathe a ouvert son cabinet « Bien Etre O 
Naturel » 16 avenue du Commandant Bernier (ancien laboratoire 
d’analyses médicales).

Il est ouvert sur rendez-vous le lundi de 14h à 18h et du mardi 
au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h (+ les samedis pour des 
ateliers)

Tél. 06 09 81 34 98

La Ronde des Jurons - Concerts sur la route

• Mercredi 4 juillet : Tankus the henge (Rock, Angleterre)

• Mercredi 11 juillet : Labulkrack (Fanfare, Poitiers)

• Mercredi 18 juillet : Pacho Combo (Salsa, Niort)

• Mercredi 25 juillet : Johnny Montreuil

 (Chanson de rue, Montreuil)

• Mercredi 1er août : The big idea (Rock progressif, Paris)

• Mercredi 8 août : Tribal jaze (Trad, Auvergne)

Les Arts en Boule
• Du 19 au 21 juillet : Festival Boulevard du Jazz

Le	plancher	des	Valses	et	Mell’avenir
• Mardi 7 août : Marché fermier dans le parc de la garenne

Ville	et	collectif	des	associations	culturelles
• Vendredi 31 août et samedi 1er septembre :
 Les Nuits de Saint-Hilaire

w	LE SAVIEZ-VOUS ?

w	LES RENDEZ-VOUS

Toutes les animations estivales ici


